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Pièces à fournir  

TRANSFERT D’ADRESSE (modification dans le département) : 
 

 Propriétaire des locaux : attestation de propriété ou copie de taxe foncière du local où est exercée 
l’activité ou si acquisition d’un fonds, copie de l’acte d’achat. 
 

 Locataire des locaux : facture EDF ou Téléphone ou copie du bail commercial ou autorisation du 
propriétaire + justificatif de propriété type taxe foncière ou si hébergé à titre gracieux, attestation 
sur l’honneur signée par l’hébergeant + justificatif de propriété de celui-ci. 

 
 Redevances (frais Greffe uniquement si double immatriculation) : 

 35 € à l’ordre de la Chambre de Métiers de l’Aveyron  
  93,70 € par chèque à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce  

 
MENTION CONJOINT COLLABORATEUR : 
 

 Copie de pièce d’identité du conjoint 
 Déclaration de non condamnation du conjoint 
 Copie de la page « mariage » du livret de famille OU copie du PACS 

 
 Redevances (frais Greffe uniquement si double immatriculation) : 

 75 € à l’ordre de la Chambre de Métiers de l’Aveyron  
 48,70 € par chèque à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce  

 
OUVERTURE ETABLISSEMENT SECONDAIRE (dans le département) : 
 

 Propriétaire des locaux : attestation de propriété ou copie de taxe foncière du local où est exercée 
l’activité ou si acquisition d’un fonds, copie de l’acte d’achat. 

 
 Locataire des locaux : facture EDF ou Téléphone ou copie du bail commercial ou autorisation du 

propriétaire + justificatif de propriété type taxe foncière ou si hébergé à titre gracieux, attestation 
sur l’honneur signée par l’hébergeant + justificatif de propriété de celui-ci. 
 

 Redevances (frais Greffe uniquement si double immatriculation) : 
 75 € à l’ordre de la Chambre de Métiers de l’Aveyron  
 54,06 € par chèque à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce  
 

Pour toutes autres modifications, merci de nous contacter. 

 

PRENDRE RENDEZ-VOUS POUR LA REMISE DU DOSSIER COMPLET :  
RODEZ : cfe-rm@cm-aveyron.fr - 05 65 77 56 07 / 07 88 03 92 89 - P.A de Cantaranne - Onet-le-Château  
MILLAU : antenne-cma@cm-aveyron.fr - 05 65 60 35 14/06 45 67 02 80 - CCI MILLAU – 38 Bd de l’Ayrolle  
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